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VISITE DU PARC DU DOMAINE DE « BARTHON »



La commune a récemment visité le parc du domaine de Barthon à l’occasion des

travaux d’entretien en cours. Ces interventions permettent de rendre le site plus

accessible et de préparer le diagnostic de l’Office National des Forêts, chargé

d’évaluer l’état sanitaire des arbres.

Les résultats de cette étude seront présentés lors d’une réunion publique, ouverte

aux Drémiloises et Drémilois. À l’issue de cette concertation, la commune engagera

un projet de réhabilitation du parc, avec un objectif de réalisation  fin 2026 –

début 2027.

Le petit patrimoine du site, comme le lavoir et les puits, seront également restaurés.

📸 Les photos de la visite témoignent du potentiel et de la redécouverte de ce lieu

emblématique.





CARNAVAL



PROPRIÉTAIRES : 

LOUEZ VOTRE LOGEMENT EN TOUTE SÉRÉNITÉ

Vous disposez d’un logement à louer ?

Faites le choix de la confiance en le louant à un militaire de nos armées.

Stabilité professionnelle, respect des engagements et accompagnement dédié :

louer à un militaire, c’est sécuriser votre location tout en soutenant ceux qui

s’engagent pour la Nation.



RENCONTRE AVEC



RECENSEMENT



 Rappel important !

On compte sur vous pour que un maximum de personnes se recensent avant le

6 février. Chaque inscription compte !

Un souci, une question, un blocage ? 

👉 Contactez la coordinatrice sans hésiter, elle est là pour vous accompagner :

Chantal Pradelles

Tél. 05.61.83.64.31

administration@dremil-lafage.fr

PROJET DE LOI DE FINANCES 2026 :

L’ENGAGEMENT DE BRIGITTE MICOULEAU AU

SERVICE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Le projet de loi de finances pour 2026 a été définitivement adopté à l’Assemblée

nationale à la suite du recours à l’article 49, alinéa 3 de la Constitution. Dans un

contexte budgétaire particulièrement contraint pour les collectivités territoriales,

Brigitte MICOULEAU, sénatrice de la Haute-Garonne, s’est pleinement mobilisée

au Sénat pour défendre les intérêts des collectivités et limiter l’impact de ce budget

sur les finances locales. Plusieurs avancées majeures ont ainsi pu être obtenues

afin de préserver l’investissement public et l’autonomie financière des territoires.

Vous trouverez ci-après une présentation détaillée des principales mesures

défendues et adoptées, ainsi que de celles que le Gouvernement a choisi d’écarter.

Cliquez ici pour plus d'informations

mailto:administration@dremil-lafage.fr
https://0s60m.mjt.lu/nl3/fWknuHA36F-Hx1VEor2NIg?m=AW4AAI3TInEAAc6RooQAACSHxtUAAAAAbcgAoGE7ABo0EgBpe6Hu-im6SEfdTFOhi727wWdOMgAZDqo&b=b8a28186&e=e7121263&x=lNVIhjB34Fuq24vEmMwKDZg_YclQzgqdbTLdNSf8ZqI


LISTES ÉLECTORALES

CITYCALERTE

Soyez alertés instantanément en cas d’événement dans votre commune !



Inscrivez-vous pour recevoir les notifications concernant les fermetures de parkings,

les alertes météo, les incidents techniques ou toute information utile à la vie locale.

Cliquez ici

ATTENTION AUX ARNAQUES

Contacts Mairie

Cet email a été envoyé à {{ contact.EMAIL }}

Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire

https://cityc.fr/inscription?cpt=222-BT20SFTTV55RPF6WTP8A

